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Pour les régimes de base, la minoration est de 1,25% par trimestres manquants, soit pour avoir le taux plein, soit
pour atteindre l'âge de 67 ans.

Par contre, pour les régimes complémentaires (Ircantec et Agirc/Arco), les décotes sont décidées par leur propre
conseil d'administration. Par exemple pour l'Ircantec, c'est l'âge qui détermine la décote.
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